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Le peuple de la nation Française propose cette nouvelle constitution au suffrage universel :

PREAMBULE

Le  peuple  français  proclame  solennellement  son  attachement  aux  Droits  humains  aux
principes de la souveraineté nationale. En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination
des peuples,  la  nation Française offre  aux territoires  d'outre-mer qui  manifestent  la  volonté d'y
adhérer des institutions nouvelles fondées sur l'idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité et
conçues en vue de leur évolution démocratique.
En ce qui concerne la hierarchie juridique, la constitution Française est soumise au respect de la
Déclaration des Droits des Etre Humain. La constitution prévaut sur les traités internationaux.

ARTICLE PREMIER .
La France est une démocratie laïque, et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les

citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son
organisation est décentralisée. La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats
électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 

Titre premier
D E LA SOUVERAINETÉ

ARTICLE 2 . 
La langue de la nation Française est le français. L'emblème national est le drapeau tricolore,

bleu, blanc, rouge. L'hymne national est « La Française de la paix ». La devise de la France est «
Liberté, Égalité, Fraternité ». Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le
peuple.

ARTICLE 3 .
La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la

voie du référendum. Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. Le
suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours
universel,  égal  et  secret.  Sont  électeurs,  dans  les  conditions  déterminées  par  la  loi,  tous  les
nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.

ARTICLE 4 .
Tous  les  citoyens  sans  exeption  sont  libres  de  concourir  aux  diférentes  fonctions

administratives du pays. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté nationale et de la
démocratie. 



ARTICLE 5 .
La caisse commune de financement social fourni à chaque citoyen un revenu universel en fonction
de son activité. L’écart entre les différents revenus est maintenu de 1 à 5. 

ARTICLE 6 .
Les entreprises présentes sur le territoire Français doivent avoir une forme coopérative en ce qui
concerne la prise de décision, ainsi que pour la répartition des bénéfices.

ARTICLE 7 .
Les soins en matière de santé publique sont gratuits pour tous.

Titre II
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL

A RTICLE 8 .
Le Conseil constitutionnel veille au respect de la Constitution. Les fonctions de membre du

Conseil  constitutionnel  sont  incompatibles  avec  celles  de  députés.  Il  peut  être  dissous  par
référendum.

ARTICLE 9 .
Les membres du Conseil constitutionnel sont au nombre de neuf. Ils sont élu par jugement

majoritaire par l’ensemble des citoyens pour une durée d’un an sans limite de renouvelement de
mandat..  En  cas  de  démission  ou  de  destitution  d’un  ou  de  plusieurs  membres  du  conseil
constitutionnel,  l’élection du ou des remplacants  doit  avoir  lieu dans les plus courts  délais.  Le
revenu des membres du Conseil constitutionnel est fixé à deux fois le revenu universel de base,
c’est à dire deux fois plus que le revenu minimum.

ARTICLE 10 .
Le Conseil constitutionnel promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la première

validation  effectuée  par  l’ensemble  des  coopératives  adinistratives,  après  avoir  contrôlé  leur
constitutionalité.  Les  membres du Conseil  constitutionnel  sont  comme l’ensemble des  citoyens,
soumis aux mêmes lois et peuvent donc être jugés et incarcérés durant leur mendat, en cas de crime
ou de délis.

ARTICLE 11 .
Toute modification de la constitution passe obligatoirement par un référendum. Le Conseil

constitutionnel  peut  soumettre  au  référendum  tout  projet  de  loi  portant  sur  l'organisation  des
pouvoirs publics, sur des réformes relatives à la politique économique, sociale ou environnementale
de la nation et aux services publics qui y concourent, ou tendant à autoriser la ratification d'un traité
qui,  sans  être  contraire  à  la  Constitution,  aurait  des  incidences  sur  le  fonctionnement  des
institutions.

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet ou de la proposition de loi, le conseil
constitutionnel promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats de la
consultation.

Titre III
LES COOPERATIVES ADMINISTRATIVES

ARTICLE 12.



Chaque Coopérative Administrative est directement et uniquement financée par les citoyens
qui la compose et des prêts à taux zéro de la caisse commune de financement social peuvent être
accordés  pour  le  dévelloppement  de  l’activité.  De  ce  fait,  aucun  financement  prévé  qu’il  soit
national  ou  extranational  ne  peut  altérer  son  autonomie.  Les  coopératives  administratives
déterminent et conduisent la politique de la nation en votant les lois qui seront ensuite promulguées
par le conseil constitutionnel si elles sont conformes à la constitution. Pour qu’une loi soit votée,
elle doit être acceptée par l’ensemble des coopératives qui sont initialement au nombre de quinze,
avec la Coopérative Administrative de l’Agriculture et de l’Autonomie alimentaire, la Coopérative
Administrative  des  Gardiens  de  la  paix,   la  Coopérative  Administrative  de  la  Cohésion  des
territoires, la Coopérative Administrative de l’Art et de la Culture, la Coopérative Administrative de
l’Economie  sociale  et  solidaire,  la  Coopérative  Administrative  de  l’Education  nationale,  la
Coopérative Administrative de la Recherche et de l’Innovation, la Coopérative Administrative des
Relations  Internationales,  la  Coopérative  Administrative  de  l’Intérieur,  la  Coopérative
Administrative  des  Outre-mer,  la  Coopérative  Administrative  de  la  Santé,  la  Coopérative
Administrative de la Préservation du vivant, la Coopérative Administrative de la Transformation et
de  la  Fonction  publique,  la  Coopérative  Administrative  de  l’Activité  professionnelle,  et  la
Coopérative Administrative de la Justice. Elles peuvent être dissous par référendum.

ARTICLE 13.
Les  coopératives  administratives  sont  composées  de  trente  députés  élus  au  jugement

majoritaire par l’ensemble des citoyens. 

ARTICLE 14.
Les députés sont élus pour une durée d’un an sans limite de renouvelement de mandat. En

cas  de  démission  ou  de  destitution  d’un  ou  de  plusieurs  membres  du  conseil  constitutionnel,
l’élection du ou des remplacants doit avoir lieu dans les plus courts délais. Le revenu des députés
est fixé à deux fois le revenu universel de base, c’est à dire deux fois plus que le revenu minimum.

ARTICLE 15.
Les députés sont comme l’ensemble des citoyens, soumis aux mêmes lois et peuvent donc

être jugés et incarcérés durant leur mendat, en cas de crime ou de délis.

Titre IV
LE CADRE DE LA LOI

ARTICLE 16. 
La loi fixe les règles concernant :

-  les  droits  civiques  et  les  garanties  fondamentales  accordées  aux citoyens  pour  l'exercice  des
libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par
la défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ;
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et
libéralités ;
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure
pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ;
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes
natures ; le régime d'émission de la monnaie.

La loi fixe également les règles concernant :



- le régime électoral des assemblées locales et des instances représentatives des Français établis hors
de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions électives des
membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ;
- la création de catégories d'établissements publics ;
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ;
- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au
secteur privé.
La loi détermine les principes fondamentaux :
- de l'organisation générale de la défense nationale ;
-  de  la  libre  administration  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  compétences,  et  de  leurs
ressources ;
- de l'enseignement ;
- de la préservation de l'environnement ;
- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et
commerciales ;
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.
Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les
conditions et sous les réserves prévues par une loi organique.
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre
financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les
conditions et sous les réserves prévues par une loi organique.
Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État.
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois
de programmation. Elles s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des
administrations publiques.
Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique.

ARTICLE 17. 
La déclaration de guerre ne peut être validé que par validation de toutes les Coopératives

Administratives  et  la  validation  de  l’ensemble  des  citoyens  par  référendum.  La  Coopérative
Administrative des Gardiens de la paix informe les citoyens de sa décision de faire intervenir les
forces armées à l'étranger. Elle précise les objectifs poursuivis. Cette information  donne lieu à un
référendum. Lorsque la durée de l'intervention excède quatre mois, a Coopérative Administrative
des Gardiens de la paix soumet sa prolongation à un nouveau référendum. 

ARTICLE 18. 
L'état de siège est décrété par validation de l’ensemble des Coopératives Administratives.Sa

prorogation au-delà de douze jours ne peut être autorisée que référendum.

ARTICLE 19. 
Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire. 

ARTICLE 20. 
La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions

à caractère expérimental.

ARTICLE 21. 
Les citoyens peuvent à tout moment utiliser un référendum d’initiative citoyenne afin de

proposer une loi, faire retirer ou modifier une loi,  dissoudre une Coopérative Administrative ou
dissoudre le Conseil Constitutionnel. La proposition doit être soutenu par au moins 1,5 % du corps
électoral pour que le référendum soit déclaré.



Titre V
DES TRAITÉ S ET ACCORDS

INTERNATIONAUX

ARTICLE 22. 
Chaque  nouveau  traité  international  est  examiné  par  l’ensemble  des  Coopérative

Adrinistratives ainsi que par le Conseil Constitutionel afin de vérifier qu’il est en accord avec la
constitution et avec le fonctionement de la nation. Ensuite ce traité est soumis au référendum et sera
ratifié  par le Conseil Constitutionel s’il obtient l’accord des citoyens. Les traités de paix, les traités
de commerce, les traités ou accords relatifs à l'organisation internationale, ceux qui engagent les
finances de l'État, ceux qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont relatifs à
l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de territoire, ne peuvent
être ratifiés ou approuvés qu'en suivant le processus précédement décrit.

ARTICLE 22-1. 
La  Nation  Française  peut  conclure  avec  les  États  européens  qui  sont  liés  par  des

engagements identiques aux siens en matière d'asile et de protection des Droits des Etres Humains
et des libertés fondamentales, des accords déterminant leurs compétences respectives pour l'examen
des demandes d'asile qui leur sont présentées.

Toutefois, même si la demande n'entre pas dans leur compétence en vertu de ces accords, les
autorités de la Nation Française ont toujours le droit de donner asile à tout étranger persécuté en
raison de son action en faveur de la liberté ou qui sollicite la protection de la France pour un autre
motif.

ARTICLE 23. 
La Nation Française peut reconnaître la juridiction de la Cour pénale internationale dans les

conditions prévues par le traité signé le 18 juillet 1998.

Titre VI
DE L 'AUTORITÉ JUDICIAIRE

ARTICLE 24. 
La  Coopérative  Administrative  de  Justice  est  garante  de  l'indépendance  de  l'autorité

judiciaire.  Elle est assistée par le Conseil supérieur de la magistrature. Une loi  organique porte
statut des magistrats. Les magistrats du siège sont inamovibles.

ARTICLE 25. 
Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une formation compétente à l'égard des

magistrats du siège et une formation compétente à l'égard des magistrats du parquet. 

La  formation  compétente  à  l'égard  des  magistrats  du  siège  est  présidée  par  le  premier
président de la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du siège et un magistrat
du parquet, un conseiller d'État désigné par le Conseil d'État, un avocat ainsi que six personnalités
qualifiées qui n'appartiennent ni à une Coopérative Administrative, ni à l'ordre judiciaire, ni à l'ordre
administratif. 

La formation compétente à l'égard des magistrats du parquet est présidée par le procureur général
près la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du parquet et un magistrat du



siège,  ainsi  que  le  conseiller  d'État,  l'avocat  et  les  six  personnalités  qualifiées  mentionnés  au
deuxième alinéa.

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du
siège fait des propositions pour les nominations des magistrats du siège à la Cour de cassation, pour
celles  de  premier  président  de  cour  d'appel  et  pour  celles  de  président  de  tribunal  de  grande
instance. Les autres magistrats du siège sont nommés sur son avis conforme.

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du
parquet donne son avis sur les nominations qui concernent les magistrats du parquet.

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du
siège statue comme conseil de discipline des magistrats du siège. Elle comprend alors, outre les
membres visés au deuxième alinéa, le magistrat du siège appartenant à la formation compétente à
l'égard des magistrats du parquet.

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du
parquet donne son avis sur les sanctions disciplinaires qui les concernent.  Elle comprend alors,
outre les membres visés au troisième alinéa, le magistrat du parquet appartenant à la formation
compétente à l'égard des magistrats du siège.

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation plénière pour répondre aux
demandes d'avis formulées par la Coopérative Administrative de Justice au titre de l'article 24. Il se
prononce, dans la même formation, sur les questions relatives à la déontologie des magistrats ainsi
que sur toute question relative au fonctionnement de la justice. La formation plénière comprend
trois des cinq magistrats  du siège mentionnés au deuxième alinéa,  trois  des cinq magistrats  du
parquet  mentionnés  au  troisième  alinéa,  ainsi  que  le  conseiller  d'État,  l'avocat  et  les  six
personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. Elle est présidée par le premier président
de la Cour de cassation, que peut suppléer le procureur général près cette cour.

Sauf en matière disciplinaire, un membre de la Coopérative Administrative de Justice peut
participer aux séances des formations du Conseil supérieur de la magistrature.

Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable dans les
conditions fixées par une loi organique.

La loi organique détermine les conditions d'application du présent article.

ARTICLE 26. 
Nul  ne  peut  être  arbitrairement  détenu.  L'autorité  judiciaire,  gardienne  de  la  liberté

individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi.

ARTICLE 26-1. 
Nul ne peut être condamné à la peine de mort.

Titre VII
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

ARTICLE 27 .



Les  collectivités  territoriales  sont  les  communes,  les  départements,  les  régions,  les
collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 29. Toute autre
collectivité territoriale est créée par la loi,  le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs
collectivités mentionnées au présent alinéa.

Les  collectivités  territoriales  ont  vocation  à  prendre  les  décisions  pour  l'ensemble  des
compétences qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon.

Dans les  conditions  prévues  par  la  loi,  ces collectivités  s'administrent  librement  par  des
conseils élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences.

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions
essentielles  d'exercice  d'une  liberté  publique  ou  d'un  droit  constitutionnellement  garanti,  les
collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement
l'a  prévu,  déroger,  à  titre  expérimental  et  pour  un  objet  et  une  durée  limités,  aux dispositions
législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences.

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque
l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut
autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action
commune.

ARTICLE 27-1 .
La loi  fixe les conditions  dans lesquelles  les  électeurs de chaque collectivité  territoriale

peuvent, par l'exercice du droit de pétition, demander l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée
délibérante de cette collectivité d'une question relevant de sa compétence.

Dans  les  conditions  prévues  par  la  loi  organique,  les  projets  de  délibération  ou  d'acte
relevant de la compétence d'une collectivité territoriale peuvent, à son initiative, être soumis, par la
voie du référendum, à la décision des électeurs de cette collectivité.

Lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité territoriale dotée d'un statut particulier ou de
modifier son organisation, il peut être décidé par la loi de consulter les électeurs inscrits dans les
collectivités intéressées. La modification des limites des collectivités territoriales peut également
donner lieu à la consultation des électeurs dans les conditions prévues par la loi.

ARTICLE 27-2 .
Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement

dans les conditions fixées par la loi.

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi
peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine.

Les  recettes  fiscales  et  les  autres  ressources  propres  des  collectivités  territoriales
représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs
ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en oeuvre.

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de
l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création
ou extension de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités
territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi.

La  loi  prévoit  des  dispositifs  de  péréquation  destinés  à  favoriser  l'égalité  entre  les
collectivités territoriales.



ARTICLE 27-3 .
La Nation reconnaît, au sein du peuple français, les populations d'outre-mer, dans un idéal

commun de liberté, d'égalité et de fraternité.

La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-
Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française sont régis par
l'article 28 pour les départements et les régions d'outre-mer, et pour les collectivités territoriales
créées en application du dernier alinéa de l'article 28, et par l'article 29 pour les autres collectivités.

Le statut de la Nouvelle-Calédonie est régi par le titre VIII.

La  loi  détermine le  régime législatif  et  l'organisation particulière  des  Terres  australes  et
antarctiques françaises et de Clipperton.

ARTICLE 27-4 .
Aucun changement, pour tout ou partie de l'une des collectivités mentionnées au deuxième

alinéa de l'article 27-3, de l'un vers l'autre des régimes prévus par les articles 28 et 29, ne peut
intervenir sans que le consentement des électeurs de la collectivité ou de la partie de collectivité
intéressée  ait  été  préalablement  recueilli  dans  les  conditions  prévues  à  l'alinéa  suivant.  Ce
changement de régime est décidé par une loi organique.

Le  conseil  constitutionnel,  peut  décider  de  consulter  les  électeurs  d'une  collectivité
territoriale située outre-mer sur une question relative à son organisation, à ses compétences ou à son
régime législatif. Toute modification de l’organisation d'une collectivité territoriale située outre-mer
doit être votée par l’ensemble des Coopératives Administratives avant  d’être ratifiée par le Conseil
Constitutionnel.

ARTICLE 28 .
Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de

plein  droit.  Ils  peuvent  faire  l'objet  d'adaptations  tenant  aux  caractéristiques  et  contraintes
particulières de ces collectivités.

Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s'exercent
leurs compétences et si elles y ont été habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement.

Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les collectivités
régies par le présent article peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement, à
fixer  elles-mêmes  les  règles  applicables  sur  leur  territoire,  dans  un  nombre  limité  de  matières
pouvant relever du domaine de la loi ou du règlement.

Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés
publiques, l'état et la capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure
pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les
changes, ainsi que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une loi
organique.

La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable au département et à la
région de La Réunion.

Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la demande de
la collectivité concernée, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique.



Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté
publique ou d'un droit constitutionnellement garanti.

La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et une région d'outre-
mer ou l'institution d'une assemblée délibérante unique pour ces deux collectivités ne peut intervenir
sans qu'ait été recueilli, selon les formes prévues au second alinéa de l'article 27-4, le consentement
des électeurs inscrits dans le ressort de ces collectivités.

A RTICLE 29 .
Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des

intérêts propres de chacune d'elles au sein de la Nation.

Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui
fixe :
- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ;
- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de
compétences de l'État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l'article 28,
précisées et complétées, le cas échéant, par la loi organique ;
-  les  règles  d'organisation  et  de  fonctionnement  des  institutions  de  la  collectivité  et  le  régime
électoral de son assemblée délibérante ;
- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de loi
et les projets d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité,
ainsi que sur la ratification ou l'approbation d'engagements internationaux conclus dans les matières
relevant de sa compétence.

La loi organique peut également déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées
de l'autonomie, les conditions dans lesquelles :
- le Conseil d'État exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d'actes de
l'assemblée délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi
;

- l'assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur du
statut de la collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la
collectivité,  a  constaté  que  la  loi  était  intervenue  dans  le  domaine  de  compétence  de  cette
collectivité ;
- des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de
sa population, en matière d'accès à l'emploi, de droit d'établissement pour l'exercice d'une activité
professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ;
-  la  collectivité  peut  participer,  sous  le  contrôle  de  l'État,  à  l'exercice  des  compétences  qu'il
conserve, dans le respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire national pour l'exercice
des libertés publiques.

Les autres modalités de l'organisation particulière des collectivités relevant du présent article
sont définies et modifiées par la loi après consultation de leur assemblée délibérante.

ARTICLE 29-1 .
Dans  les  collectivités  d'outre-mer  visées  à  l'article  29  et  en  Nouvelle-Calédonie,  les

Coopéraitives Administratives peuvent, par validation du Conseil Constitutionnel, dans les matières
qui demeurent de la compétence de l'État, étendre, avec les adaptations nécessaires, les dispositions
de nature législative en vigueur en métropole ou adapter les dispositions de nature législative en
vigueur à l'organisation particulière de la collectivité concernée, sous réserve que la loi n'ait pas
expressément exclu, pour les dispositions en cause, le recours à cette procédure.



Ces modifications entrent en vigueur dès leur publication. 

ARTICLE 30 .

Les citoyens de la Nation Française qui n'ont pas le statut civil de droit commun, seul visé à
l'article 16, conservent leur statut personnel tant qu'ils n'y ont pas renoncé.
ARTICLE 30-1 .

Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France.

Titre VIII
DISPOSITIONS TRANSITOIRES RELATIVES

À LA NOUVELLE- CALÉDONIE

ARTICLE 31 .
Les  populations  de  la  Nouvelle-Calédonie  sont  appelées  à  se  prononcer  avant  le  31

décembre 1998 sur les dispositions de l'accord signé à Nouméa le 5 mai 1998 et publié le 27 mai
1998 au Journal officiel de la Nation française.

Sont admises à participer au scrutin les personnes remplissant les conditions fixées à l'article
2 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988.

Les  mesures  nécessaires  à  l'organisation du scrutin  sont  prises  par  décret  par  le  conseil
Constitutionnel après la validation avec l’ensemble des Coopératives Administratives.

ARTICLE 32 .
Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 31, la loi organique,

prise  après  avis  de  l'assemblée  délibérante  de  la  Nouvelle-Calédonie,  détermine,  pour  assurer
l'évolution de la Nouvelle-Calédonie dans le respect des orientations définies par cet accord et selon
les modalités nécessaires à sa mise en œuvre :
-  les  compétences  de  l'État  qui  seront  transférées,  de  façon  définitive,  aux  institutions  de  la
Nouvelle-Calédonie, l'échelonnement et les modalités de ces transferts, ainsi que la répartition des
charges résultant de ceux-ci ;
-  les  règles  d'organisation  et  de  fonctionnement  des  institutions  de  la  Nouvelle-Calédonie  et
notamment les conditions dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée délibérante de
la  Nouvelle-Calédonie  pourront  être  soumises  avant  publication  au  contrôle  du  Conseil
constitutionnel ;
- les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au statut civil coutumier ;
- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie
seront amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté.

Les autres mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'accord mentionné à l'article 31 sont
définies par la loi.

Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées délibérantes
de  la  Nouvelle-Calédonie  et  des  provinces,  le  tableau  auquel  se  réfèrent  l'accord  mentionné  à
l'article 31 et les articles 188 et 189 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie est le tableau dressé à l'occasion du scrutin prévu audit article 31 et comprenant
les personnes non admises à y participer.



Titre IX
DE LA FRANCOPHONIE ET DES ACCORDS 

D 'ASSOCIATION

ARTICLE 32-1.
La Nation Française participe au développement de la solidarité et de la coopération entre

les États et les peuples ayant le français en partage.

ARTICLE 33 .
La Nation Française peut conclure des accords avec des États qui désirent s'associer à elle

pour développer leurs civilisations.

Titre X
DE L' UNION EUROPÉENNE

ARTICLE 33-1 .
La  Nation  Française  participe  à  l’Union  européenne  constituée  d’États  qui  ont  choisi

librement  d’exercer  en  commun certaines  de  leurs  compétences  en  vertu  du  traité  sur  l’Union
européenne et du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’ils résultent du traité
signé à Lisbonne le 13 décembre 2007.

ARTICLE 33-2 .
La loi fixe les règles relatives au mandat d’arrêt européen en application des actes pris par

les institutions de l’Union européenne.

ARTICLE 33-3 .
Sous  réserve  de  réciprocité  et  selon  les  modalités  prévues  par  le  Traité  sur  l'Union

européenne signé le 7 février 1992, le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales peut
être accordé aux seuls citoyens de l'Union résidant en France. Ces citoyens ne peuvent exercer les
fonctions de maire ou d'adjoint ni participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection
des sénateurs. Une loi organique votée dans les mêmes termes par les deux assemblées détermine
les conditions d'application du présent article.

ARTICLE 33-4 .
La  Coopérative  Administrative  des  Relations  internationales  soumet  à  l’ensemble  des

Coopératives administratives, dès leur transmission au Conseil de l'Union européenne, les projets
d’actes législatifs européens et les autres projets ou propositions d’actes de l’Union européenne. 

Selon des modalités fixées par le règlement de l’assemblée,  des résolutions européennes
peuvent  être  adoptées,  le  cas  échéant  en  dehors  des  sessions,  sur  les  projets  ou  propositions
mentionnés au premier alinéa, ainsi que sur tout document émanant d'une institution de l'Union
européenne.

ARTICLE 33-5 .
Tout projet de loi autorisant la ratification d'un traité relatif à l'adhésion d'un État à l'Union

européenne est soumis au référendum par le Conseil Constitutionnel.

[cet article n’est pas applicable aux adhésions faisant suite à une conférence intergouvernementale
dont la convocation a été décidée par le Conseil européen avant le 1er juillet 2004]



ARTICLE 33-6 .
La Coopérative Administrative des Relations internationales peut émettre un avis motivé sur

la conformité d’un projet d’acte législatif européen au principe de subsidiarité. L’avis est adressé
aux présidents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission européenne. Le Conseil
Constitutionnel en est informé.

Chaque assemblée peut former un recours devant la Cour de justice de l’Union européenne
contre un acte législatif européen pour violation du principe de subsidiarité. Ce recours est transmis
à la Cour de justice de l’Union européenne par la Coopérative des Relations Internationales.

À cette fin, des résolutions peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des sessions,
selon des modalités d’initiative et de discussion fixées par le règlement de chaque assemblée. 

Article 33-7 .
Par le  vote d’une motion adoptée en termes identiques par l’ensemble des Coopératives

administratives, le Conseil Constitutionnel peut s’opposer à une modification des règles d’adoption
d’actes de l’Union européenne dans les cas prévus, au titre de la révision simplifiée des traités ou de
la coopération judiciaire civile, par le traité sur l’Union européenne et le traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne, tels qu’ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007.

Titre XI
DE LA RÉVISION

ARTICLE 34 .
L'initiative de la révision de la Constitution appartient à chaque Coopérative Administrative,

au  Conseil  Constitutionnel,  ainsi  qu’aux  citoyens.  Une  fois  l’initiative  lancée,  l’ensemble  des
Coopératives Administratives ainsi que le Conseil Constitutionnel vérient sa concordance avec le
fonctionement de l’État, ainsi qu’avec la constitution, puis la ratification sera effectué par le Conseil
Constitutionnel après l’obtention d’un avis favorable du peuple suite à  un référendum.



CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT DE 2004

Le peuple français, Considérant :

Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence de l'humanité ;

Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu naturel ;

Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ;

Que l'homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa propre évolution ;

Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés humaines
sont affectés par certains modes de consommation ou de production et par l'exploitation excessive
des ressources naturelles ;

Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts
fondamentaux de la Nation ;

Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne
doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs
propres besoins,

Proclame :

ARTICLE 1 er . Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la
santé.

ARTICLE 2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de
l'environnement.

ARTICLE 3 . Toute personne doit,  dans les conditions définies par la loi,  prévenir les atteintes
qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.

ARTICLE  4  .  Toute  personne  doit  contribuer  à  la  réparation  des  dommages  qu'elle  cause  à
l'environnement, dans les conditions définies par la loi.

ARTICLE 5 . Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances
scientifiques,  pourrait  affecter  de  manière  grave  et  irréversible  l'environnement,  les  autorités
publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines d'attributions, à
la mise en oeuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et
proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage.

ARTICLE 6 . Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet,
elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique
et le progrès social.

ARTICLE 7  .  Toute  personne a  le  droit,  dans  les  conditions  et  les  limites  définies  par  la  loi,
d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de
participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement.



ARTICLE 8 .  L'éducation et  la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des
droits et devoirs définis par la présente Charte.

ARTICLE 9 . La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la
mise en valeur de l'environnement.

ARTICLE 10 . La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France.



Déclaration des Droits des Etres Humains

Préambule

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine 
et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix
dans le monde.

Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits des humains ont conduit à des actes de
barbarie  qui  révoltent  la  conscience  de l'humanité  et  que  l'avènement  d'un  monde où les  êtres
humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé
comme la plus haute aspiration humaine.

Considérant qu'il est essentiel que les droits des humains  soient protégés par un régime de droit
pour que l’humain ne soit  pas contraint,  en suprême recours,  à  la  révolte  contre  la  tyrannie et
l'oppression.

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations.

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans
les droits fondamentaux de l’humain, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans
l'égalité  des  droits  des hommes et  des femmes,  et  qu'ils  se sont déclarés résolus à  favoriser  le
progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande.

Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation
des  Nations  Unies,  le  respect  universel  et  effectif  des  droits  de  l’humain  et  des  libertés
fondamentales.

Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance
pour remplir pleinement cet engagement.

L'Assemblée générale proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'humain comme
l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et
tous  les  organes  de  la  société,  ayant  cette  Déclaration  constamment  à  l'esprit,  s'efforcent,  par
l'enseignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par
des  mesures  progressives  d'ordre  national  et  international,  la  reconnaissance  et  l'application
universelles  et  effectives,  tant  parmi les  populations  des  Etats  Membres  eux-mêmes que parmi
celles des territoires placés sous leur juridiction.

Article premier
 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de solidarité.



Article 2
 

1. Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion,
d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance
ou de toute autre situation.

2. De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international
du  pays  ou  du  territoire  dont  une  personne  est  ressortissante,  que  ce  pays  ou  territoire  soit
indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté.

Article 3
 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Article 4
 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous
toutes leurs formes.

Article 5
 

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Article 6
 

Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.

Article 7
 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont
droit  à  une protection égale  contre  toute  discrimination qui  violerait  la  présente  Déclaration  et
contre toute provocation à une telle discrimination.

Article 8
 

Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les
actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi.

Article 9
 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.



Article 10
 

Toute  personne  a  droit,  en  pleine  égalité,  à  ce  que  sa  cause  soit  entendue  équitablement  et
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et obligations,
soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.

Article 11
 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité
ait été légalement établie au cours d'un procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense
lui auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises,
ne constituaient pas un acte délictueux d'après le droit national ou international. De même, il ne sera
infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte délictueux a été
commis.

Article 12
 

Nul  ne  sera  l'objet  d'immixtions  arbitraires  dans  sa  vie  privée,  sa  famille,  son  domicile  ou  sa
correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection
de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 13
 

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 
2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays.

Article 14
 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l'asile en
d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de droit
commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 15
 

1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité.



Article 16
 

1.  A partir  de  l'âge  nubile,  l'homme  et  la  femme,  sans  aucune  restriction  quant  à  la  race,  la
nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits égaux
au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la société
et de l'Etat.

Article 17
 

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la propriété.

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété.

Article 18
 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la
liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa
conviction seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le
culte et l'accomplissement des rites.

Article 19
 

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit.

Article 20
 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association.

Article 21
 

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit
directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son
pays.

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics ;  cette volonté doit



s'exprimer pleinement  par  la  liberté  de choisir  son régime politique,  ainsi  que de redéfinir  son
contrat social.

Article 22
 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à
obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au
libre développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale,
compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays.

Article 23
 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et
satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal. 

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa
famille une existence conforme à la dignité humaine et  complétée,  s'il  y a lieu,  par tous autres
moyens de protection sociale. 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour
la défense de ses intérêts.

Article 24
 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable de la durée
du travail et à des congés payés périodiques.

Article 25
 

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de
sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que
pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie,
d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance
par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils
soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale.

Article 26
 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui concerne
l'enseignement  élémentaire  et  fondamental.  L'enseignement  élémentaire  est  obligatoire.
L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit
être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 



2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la
tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs enfants.

Article 27
 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir
des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production
scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur.

Article 28
 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que
les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet.

Article 29
 

1.  L'individu  a  des  devoirs  envers  la  communauté  dans  laquelle  seule  le  libre  et  plein
développement de sa personnalité est possible. 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux
limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des
droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et
du bien-être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes
des Nations Unies.

Article 30
 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un
État, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir
un acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés.


	Préambule
	Article premier  
	Article 2  
	Article 3  
	Article 4  
	Article 5  
	Article 6  
	Article 7  
	Article 8  
	Article 9  
	Article 10  
	Article 11  
	Article 12  
	Article 13  
	Article 14  
	Article 15  
	Article 16  
	Article 17  
	Article 18  
	Article 19  
	Article 20  
	Article 21  
	Article 22  
	Article 23  
	Article 24  
	Article 25  
	Article 26  
	Article 27  
	Article 28  
	Article 29  
	Article 30  


